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Les nouveautes

® Introduction de normes «zéro tolérance» contraignantes.

& Obligation de justifier de preuves concretes dans les domaines des prestations sociales, de la formation continue
et de la sécurité au travail.

Nouvelle charte compacte attestant d'un engagement clair en faveur de la qualité, de l'éthique et du partenariat.

[¥ Tous les membres commenceront par la premiére certification.
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Vous trouverez plus d’informations dans la vidéo.
Scannez simplement le code QR!

Julia Bryner est a votre disposition pour répondre a vos questions par e-mail a: julia.bryner@swissstaffing.ch
Ensemble, envoyons un signal fort pour l'avenir des services de 'emploi.
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